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RÉSUMÉ À L'INTENTION DES CITOYENS [article 50, paragraphe 9, du règlement (UE) no 1303/2013]  
 
 
Approuvé le 11 décembre 2014 par la Commission européenne, le Programme Opérationnel FEDER-
FSE Lorraine et Massif des Vosges 2014-2020 est doté d’une enveloppe de 408,5 M€ de crédits 
européens pour le développement du territoire lorrain. La Région Alsace Champagne-Ardenne 
Lorraine, autorité de gestion des fonds européens structurels et d’investissement, publie un rapport, 
qui revient sur la mise en œuvre de ce programme pour l’année 2015. Avec 361 projets sélectionnés 
pour un montant de plus de 63,6 M€ de fonds européens, un bilan positif peut ainsi être dressé à 
l’issue de cette première année de programmation.  
 
Eléments généraux  
 
Le Programme Opérationnel se décline en 11 axes correspondant aux priorités de la Région et de 
l’Union européenne pour lesquelles des fonds européens peuvent être mobilisés. En 2015, les 361  
projets programmés sont principalement portés par des entreprises, des acteurs de l’enseignement 

supérieur et de l’innovation, des collectivités et des associations. 

Les chiffres clefs à retenir en ce début de programmation 

Le rapport de mise en œuvre pour l’année 2015 porte sur les 11 axes du Programme Opérationnel : 

- Axe 1 « Renforcer la recherche, le développement technologique et l’innovation » : En 2015, 163 

opérations ont été programmées pour un coût total éligible de près de 64 M€ et un montant FEDER 

(Fonds européens de Développement Régional) de 22 M€. Les acteurs de la recherche académique, 

mais aussi les entreprises lorraines innovantes se sont fortement mobilisées, notamment dans le 

cadre de projets collaboratifs d’envergure. 

- Axe 2 « Améliorer la compétitivité des PME » : 103 dossiers ont été programmés pour un coût total 

éligible de 93 M€ et un montant FEDER de 14,2 M€. Il s’agit notamment de promouvoir l’esprit 

d’entreprise et la mise en œuvre de nouveaux modèles d’activités à l’attention des PME, via des 

aides directes ou des instruments financiers. 

- Axe 3 « Soutenir la transition vers une économie à faible émission de carbone dans l’ensemble des 

acteurs : 36 dossiers programmés pour un coût total éligible de 59,9 M€ et un montant FEDER de 5,3 

M€. Sont principalement concernés des projets en faveur du développement des énergies 

renouvelables et la promotion de l’efficacité énergétique dans les infrastructures publiques. 

- Axe 4 « Favoriser l’adaptation au changement climatique, ainsi que la prévention et la gestion des 

risques » : les premiers projets devraient être programmés en 2016, suite à la validation des 

Programmes d’action et de prévention des inondations (PAPI). 

- Axe 5 « Préserver et protéger l’environnement et encourager une utilisation rationnelle des 

ressources : 4 dossiers programmés au titre de l’axe 5 en 2015 pour un coût total éligible de 357 

420,46 € pour un montant FEDER de 99 214,44 €. 
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- Axe 6 : « Investir dans l’éducation, la formation et dans la formation professionnelle pour acquérir 

des compétences et pour l’apprentissage tout au long de la vie » : cet axe, financé par le FSE (Fonds 

Social Européen), a soutenu en 2015 l’accompagnement vers l’emploi et la formation des jeunes en 

insertion dans le cadre du réseau régional des Ecoles de la Deuxième Chance, le Programme Régional 

de Formation, les actions d’orientation et de formation des demandeurs d’emploi et des personnes 

sous main de justice. Ce sont ainsi 27 actions qui ont été financées pour un montant de 17,2 M€ de 

crédits européens. 

 
- Axe 7 « Améliorer l’accès aux TIC, leur utilisation et leur qualité » : 4 opérations programmées 
pour un coût total éligible de 869 403,91 € et un montant FEDER de 237 459,29 €. Il s’agit à la fois de 
projets relatifs à l’aménagement numérique du territoire, mais aussi le développement de e-services.  
 
- Axe 8 « Développement urbain durable » : cet axe est soumis à des procédures de mise en œuvre 
spécifiques, visant à confier la sélection des opérations pouvant bénéficier d’aides européennes aux 
EPCI (intercommunalités) ou aux Autorités Urbaines signataires des contrats de ville. Ainsi, 2 projets 
ont été programmés en 2015 pour un coût total éligible de 5,8 M€ et un montant FEDER de 750 000 
€.  
 
- Axe 9 « Axe interrégional massif des Vosges » : 15 opérations programmées pour un coût total 
éligible de 8,6 M€ et un montant FEDER de 1,9 M€. Cet axe a la particularité de s’étendre à l’espace 
interrégional que couvre le Massif des Vosges. Les projets soutenus en 2015 visent aussi bien 
l’amélioration de la compétitivité des PME, que des actions en faveur de la protection de la 
biodiversité.  
 
- Axe 10 « Assistance technique FEDER » et Axe 11 « Assistance technique FSE » : ces deux axes 
concernent les frais de personnel et frais de fonctionnement liés à la mise en œuvre du Programme 
Opérationnel. Cela inclut les missions de gestion, pilotage, contrôle, animation et de communication.  
 


